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Le pays de Châteaubriant compte 33 communes groupées 
au sein de 3 communautés de communes. Situé au Nord du 
département, au centre du quadrilatère formé par Nantes, 
Angers, Laval et Rennes, il a vu sa population décroître 
depuis la dernière guerre avant de voir cette tendance 
s'inverser depuis l'an 2000. 

Dans l’optique d’enrichir sa lecture des enjeux et de forger 
un point de vue à porter auprès des acteurs du territoire, la 
Direction Départementale de l’Equipement de Loire-
Atlantique lance une démarche exploratoire de prospective 
territoriale sur le pays de Châteaubriant. 

Carte : http://www.mairie-chateaubriant.fr/ 

Cette démarche s’ouvre par une série d’états des lieux thématiques visant à dresser un état de la situation 
actuelle du pays de Châteaubriant, et ainsi fournir la base de connaissances nécessaire à la réflexion 
prospective. 

Les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) constituant un facteur déterminant du 
développement et de la compétitivité des territoires, la Direction Départementale de l’Equipement de 
Loire-Atlantique a décidé de faire procéder à un diagnostic territorial portant sur les infrastructures haut-
débit et les besoins en communications électroniques du Pays de Châteaubriant. 

Les informations fournies par cette étude viendront alimenter la démarche de prospective territoriale. 
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Un secteur en plein essor 

La France a connu ces trois dernières années une 
croissance spectaculaire du nombre des utilisateurs de 
haut débit, comme le montre le graphique ci-contre 
(source ARCEP). La barre des 10 millions d'abonnés a 
été franchie ce printemps 2006, un an plus tôt que 
l'objectif fixé par le plan RE/SO 2007 annoncé par le 
gouvernement en novembre 2002. Malgré la diversité 
des offres technologiques possibles (Câble TV, Wi-Fi, 
CPL, satellite, fibre optique), plus de 90% des accès 
sont en technologie DSL (via la ligne téléphonique). 

Des défis à relever 

Cet indéniable succès ne doit pas faire oublier que, malgré le "plan haut débit pour tous" au terme duquel 
France Télécom aura équipé, fin 2006, tous ses sites techniques en équipements ADSL, il restera des 
zones habitées non éligibles à cette technologie, dites zones d'ombre. En effet, l'opérateur annonce que 
seuls 1,5% des lignes téléphoniques sont trop longues pour offrir un débit d'au moins 512kbit/s, débit jugé 
aujourd'hui comme le seuil inférieur en deçà duquel on ne peut plus parler de haut débit. Si l'on remonte 
ce seuil à 2Mbit/s (4 fois plus), débit qui va bientôt devenir indispensable pour surfer confortablement sur 
la plupart des sites WEB, nous estimons que ce pourcentage monte à environ 20 selon la qualité des 
lignes.  

Toutefois, l'arrivée du WiMAX (technologie radio haut débit qui permet de couvrir à moindre coût des 
zones peu denses) pourrait modifier ce paysage à partir de 2008. En effet, l'ARCEP a attribué des licences 
début juillet 2006 à deux opérateurs par région administrative, licences assorties d'obligations de 
couverture en pourcentage de la population. 

Les collectivités concernées par les zones d'ombre fondent de grands espoirs dans les opérateurs 
régionaux radio WiMAX. D'autres ont décidé de s'impliquer davantage et ont demandé et reçu une 
licence (ex: Région Bretagne). Il est à craindre néanmoins, que par souci de rentabilité, les opérateurs 
desservent d'abord les zones d'habitat denses avant les zones rurales. Le WiMAX constituera une offre 
alternative pour les urbains qui ne prendront pas de ligne téléphonique fixe à leur domicile ou auront une 
consommation nomade d'Internet. 

Dans le secteur du haut débit, la concurrence apporte une diversité des offres technologiques et de 
services et provoque une pression tarifaire qui entraîne des baisses très significatives des prix, tant pour 
les particuliers que pour les entreprises. Mais elle s'exerce essentiellement en zone urbaine. Ainsi, 55% de 
la population vit en zone dégroupée, c'est-à-dire qu'elle peut accéder à d'autres offres haut débit sur ADSL 
que celles de l'opérateur historique. Si l'on considère le pourcentage de territoire couvert, ce chiffre est 
bien plus faible. Cette inégalité entre zone urbaine dense et reste du territoire est encore plus marquée 
pour les offres aux entreprises en haut et très haut débit qui, elles, nécessitent des raccordements par fibre 
optique. 
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Pour terminer ce rapide tour d'horizon du haut débit, signalons l'arrivée d'offres très haut débit portées par 
des raccordements en fibre optique jusqu'à l'abonné (FTTH)1. La ville de Pau s'est lancée sur ce créneau il 
y a déjà quelques années. Aujourd'hui, ce sont des opérateurs privés qui commencent à faire des offres 
commerciales sur quelques arrondissements de Paris, quelques villes du département des Hauts-de-Seine. 
Cette technologie, encore très chère à déployer notamment en raison du coût du génie civil, est celle qui 
se développera dans l'avenir pour faire face à la demande croissante des utilisateurs, demande suscitée par 
des offres de services et des usages entraînant des besoins de débit toujours plus grands. 

$-$	 �*��/�		

Aujourd'hui, le haut débit est principalement 
apporté aux entreprises et aux particuliers par la 
technologie sur cuivre DSL, la plus répandue 
étant l'ADSL. Cette technologie utilise le réseau 
téléphonique traditionnel ; sommairement, dans 
la partie desserte des abonnés, ce réseau est 
constitué de répartiteurs téléphoniques (ou NRA, 
Nœud de Raccordement d’Abonnés) desquels 
partent des câbles de cuivre qui vont desservir 
les foyers et les entreprises. 

L’ADSL consiste à injecter les données à transporter dans les câbles de cuivre, de l’abonné jusqu’au 
NRA. Afin de ne pas perturber le transport de la voix - qui est toujours assuré par les câbles de cuivre, ce 
sont des bandes de fréquences inutilisées, plus élevées, qui sont exploitées pour l’ADSL. Or plus la 
fréquence d’un signal est élevée, moins il se propage loin en raison de phénomènes d’atténuation ; ce 
phénomène physique entraîne une limitation de la portée de l’ADSL. Ainsi, plus la longueur de câble 
reliant un abonné à son NRA est grande, moins le signal ADSL reçu sera puissant. Pour l’utilisateur, cela 
se traduit par des débits plus faibles lorsqu’il se trouve loin du NRA, voire – si l’atténuation est trop 
élevée – une absence totale d’éligibilité ADSL. On parle alors de zones d’ombre ADSL. 

Le schéma ci-dessous présente le principe de l’ADSL par le réseau téléphonique. 
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La technologie ADSL utilise le réseau téléphonique de France 
Télécom, à partir d’un équipement (DSLAM) situé au niveau du 
répartiteur. Si l’abonné est trop loin du répartiteur, il n’est pas 
éligible à l’ADSL.   
 

Les opérateurs 
alternatifs peuvent 
également placer leur 
propre équipement 
dans le répartiteur et 
utiliser le fil de cuivre 
téléphonique de 
France Télécom pour 
proposer des services 
ADSL à l’abonné 
(Dégroupage) 
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Rappelons également que la notion de haut débit est évolutive : dès aujourd'hui, l'ADSL à 512 kbit/s n'est 
plus vraiment du haut débit. Les deux seuls véritables avantages qu'en retire l'abonné par rapport à la 
connexion par modem téléphonique sont la connexion permanente et le fait que la ligne reste disponible 
pendant l'utilisation d'Internet. 

$-0	 ���������	��	
����
	

Actuellement, nous pouvons observer quatre tendances générales au niveau des services et des usages 
associés qui sont amenés à se développer de manière certaine :   

1. un enrichissement du contenu : les fichiers sont de plus en plus lourds, les applications de plus 
en plus complètes, etc…  C’est ici un phénomène de multiplication et de superposition 
d’éléments d’information, directement associé aux capacités de transport, de stockage, de 
manipulation de ces contenus.  

2. le développement du multimédia :  la tendance est ici au perfectionnement du multimédia et à 
sa généralisation dans tous les domaines. L’idée est de permettre la diffusion d’images, de vidéos 
et de sons avec un rendu de qualité toujours croissant, sans altération. C’est ici le contenu qui se 
perfectionne, et par lui (et pour lui) les moyens permettant de le créer et de le transporter.  

3. la montée en puissance de l’interactivité : pouvoir réagir à distance aux informations 
transmises (l’utilisateur actif et non plus simplement passif) est de plus en plus exigé. Diminution 
des délais et perfectionnement des moyens d’intervention à distance sont aujourd’hui largement 
sollicités dans de multiples domaines (sécurité, urgence médicale, fluctuation des marchés …). Il 
s’agit ici de l’imposition par l’usage de nouvelles contraintes dans la manipulation et le transport 
de ces unités d’information, par ailleurs toujours plus perfectionnées et multiples. 

4. la multiplication des usages simultanés : que ce soit dans l’entreprise ou chez le particulier, une 
même connexion concentre de plus en plus d’usages simultanés ; parce que tous les employés 
sont concernés dans l’entreprise, parce le nombre d’ordinateurs par foyer augmente, parce que le 
micro-ordinateur n’est plus le seul équipement connecté, etc. La multiplication des objets 
communicants et des échanges « machine to machine » va encore largement renforcer cette 
tendance. 

$-1	 �'��������	��������������	

La technologie sur cuivre avec ses variantes asymétriques (ADSL), symétriques (SDSL), plus rapides 
(VDSL) est arrivée à maturité. Les gains de performances seront marginaux et ses limites sont 
démontrées  : plus de débit mais toujours moins loin. 

Le prochain saut technologique sera réalisé avec le déploiement au plus près de l'utilisateur de la fibre 
optique. En effet, seul ce media pourra apporter des débits symétriques quasi-illimités indispensables 
pour suivre ou encourager le développement des usages dans les cinq à dix années à venir. 

A la différence de l'ADSL qui s'est déployé sur un réseau existant, celui du téléphone, les réseaux fibre 
optique restent à construire. En dépit de l'avantage apporté par l'utilisation du cuivre déjà déployé, ce qui 
a grandement limité les investissements nécessaires, les opérateurs ont eu et ont encore tendance à se 
concentrer sur les zones urbanisées denses et à délaisser les zones peu denses, et donc souvent rurales. 
Inévitablement, ce phénomène va s'accentuer avec l'arrivée des réseaux en fibre optique, ce qui risque 
d'aggraver durablement la fracture numérique.  
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À ce jour, la seule offre haut débit disponible sur le Pays de Châteaubriant se base sur la technologie 
DSL : aucun opérateur ne propose des offres générales de raccordement par technologie radio ou par fibre 
optique (même si certains commencent à prospecter sur des systèmes wifi). 

Par ailleurs, seul France Telecom a déployé des infrastructures ADSL sur le pays. Aucun opérateur 
alternatif n'est venu installer ses propres équipements de réseau dans les NRA (on appelle cette opération 
"dégrouper"), même sur la ville de Châteaubriant qui pourtant possède un répartiteur important (8000 
lignes). En d'autres lieux, des répartiteurs de taille inférieure sont dégroupés car l'opération est rentable, 
compte tenu des frais de raccordement desdits répartiteurs aux réseaux propres des opérateurs alternatifs. 

Ceux qui proposent actuellement des offres sur certaines communes du Pays le font donc en s'appuyant 
sur les infrastructures et les services de France Télécom au niveau collecte et desserte. Ils achètent en gros 
des lignes ADSL à l'opérateur historique, qui se charge de transporter les données de l’abonné jusqu’à un 
nœud du réseau de ces opérateurs alternatifs. Cette situation de dépendance limite leur capacité 
d'innovation ou de diversification technique et tarifaire dans leurs offres commerciales. 

 

0-$	 2����	��	��	���'������	��/�	

Sur les 33 communes que compte le pays, 4 ne disposent pas de NRA, ce qui a pour conséquence une 
couverture ADSL de mauvaise qualité. Il s’agit des communes de Mouais, Puceul, Petit Auverné et la 
Chapelle-Glain. 

En juillet 2006, il reste encore quelques communes au nord-est du Pays qui ne disposent pas de l'ADSL, 
leur répartiteur d’attachement n’étant pas encore équipé : France Telecom s'est engagé à ouvrir les 
services pour la fin de l'année.  

Aussi, après l’achèvement de l’équipement des sites techniques de France Télécom en ADSL, les abonnés 
qui ne seront pas éligibles à l'ADSL à la fin de l'année resteront sans haut débit jusqu'à l'arrivée d'une 
technologie alternative ou à l'amélioration ponctuelle du réseau téléphonique. 

Il restera des zones sur lesquelles le haut débit ne sera pas disponible ou de mauvaise qualité : les zones 
d'ombre ADSL. Cette réalité due aux limites techniques de la technologie choisie par l'opérateur 
historique et ses concurrents est masquée par le choix fait par France Télécom de publier des cartes 
donnant une moyenne d'éligibilité par commune. Quand celles-ci sont très étendues, un hameau inéligible 
éloigné du centre bourg n'apparaît pas. Les cartes établies par le CETE, font, elles, apparaître cette 
différence (voir en page suivante). 

En utilisant la méthode que nous avons mise au point, nous avons établi des cartes d'estimation de 
couverture ADSL à une échelle infra-communale pour l'ensemble des communes du Pays de 
Châteaubriant. Ces cartes font apparaître les zones d'ombre du territoire. Sur cette carte, les abonnés 
situés à l'intérieur des lignes rouges pourraient être éligibles à un service de télévision sur ADSL. Entre 
les lignes rouges et les lignes ciel, le service est compris entre 6 Mbit/s et 512 kbit/s. Enfin, à l'intérieur 
des lignes bleu ciel, le service ADSL est dégradé voire nul. Cette méthode permet donc de localiser plus 
précisément les zones d'ombre. 



 
 
�
�

Diagnostic TIC sur le Pays de Châteaubriant Page 10 sur 46 

 

���������	 	
�
�����
������	
��	��������
���	
��	����������������	

                     Source France Télécom                                                       Source CETE-Ouest 

 

 

 

 

 

 

Méthode pour estimer la couverture ADSL d'un territoire 

Elle s’appuie sur des sondages statistiques, consistant à trouver, pour chaque lieu-dit géo-localisé, un 
abonné au téléphone et à tester son éligibilité ADSL sur un serveur WEB qui donne cette information. 
Les nuances de couleurs sur la carte présentée en page suivante sont obtenues en reliant entre-eux les 
abonnés qui peuvent bénéficier d'un débit équivalent. 

Attention : les cartes de couverture produites ont pour seul objectif de présenter une localisation 
estimée des zones sur lesquelles le service ADSL a de fortes probabilités d'être dégradé ou nul. 
(débit descendant <512kbit/s). Ces zones peuvent donc sensiblement différer par endroit des zones 
réelles selon la topologie exacte du réseau cuivre. 

 

 

� Carte d’éligibilité ADSL du Pays de Châteaubriant (modélisation à partir de points test) 

Sur la carte en page suivante, les répartiteurs (NRA) sont représentés sous forme de points jaunes de taille 
proportionnelle au  nombre de lignes qu’ils raccordent; les lieux-dits sont représentés par un point dont la 
couleur diffère selon le débit qui a été testé en ce point. Les traits rouges permettent de visualiser le 
répartiteur auquel est rattaché le point test.  

La pénétration ADSL sur les zones sans points tests a été modélisée en fonction des valeurs testées 
autour, par interpolation.  

Le débit présenté ici s’appuie sur les capacités offertes par l’infrastructure cuivre : cela ne présume pas 
des offres de services effectivement proposées par les opérateurs.  

Notons que les répartiteurs du nord du Pays (à savoir ceux de Ruffigne, Soulvache, Rougé, Noyal sur 
Bruts, Villepôt et Fercé) seront équipés ADSL au plus tôt en juillet 2006 (date annoncée par France 
Télécom). Avant cette date, l’ensemble de ces communes sont en zone d'ombre. La carte ci-dessus se 
place à fin 2006, date à laquelle l’équipement des répartiteurs sera terminé. 

 

  

Vert foncé  : taux d'éligibilité de plus de 95% 
Vert clair  : taux d'éligibilité compris entre 
80% et 95% 
Vert très clair  : taux d'éligibilité compris 
entre 50% et 80% 

A l'intérieur des lignes rouges : service TV sur ADSL 
possible sous réserve d'équipement adéquat 
A l'intérieur des lignes bleu ciel : risque d'absence de 
service ADSL ou de service dégradé = zone d'ombre 
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La carte suivante permet de visualiser cette pénétration ADSL en terme de service proposé (service 
théorique selon le débit calculé).  

� Lignes de débit et services disponibles sur le territoire  

 (Carte page suivante) 

Ici, des lignes de débit particulières ont été soulignées :  

- en rouge, la ligne de débit 6 Mbit/s, débit minimum pour que l'abonné puisse bénéficier de la 
télévision sur ADSL, à condition que le service soit ouvert par l'opérateur au niveau du NRA. 

- en vert clair, il s’agit de la limite 2 Mbit/s, débit qui correspond aujourd’hui à une navigation et 
des manipulations classiques confortables sur internet 

- en bleu clair, la ligne de débit 512 kbit/s , débit minimum des offres commerciales des opérateurs 
et fournisseurs d'accès à internet, en-dessous duquel le service ADSL est dégradé ou nul. 

 

On peut ainsi mettre en évidence sur la carte les zones rouges, où le débit est suffisamment important 
pour pouvoir permettre aujourd’hui l’accès à des services grand public complets, comprenant la télévision 
sur ADSL (offres triple-play). Avec l’ADSL, plus le service est gourmand en bande passante, plus la zone 
d’éligibilité est réduite (un service exigeant 10 Mbit/s, une vidéo-conférence de bonne qualité par 
exemple, ne sera disponible que dans des zones limitées autour des répartiteurs).  

Les lignes en bleu clair mettent en évidence la limite de ce qui est encore considéré comme du haut débit 
confortable pour un usage résidentiel. En-deça de cette limite, les usages sont limités, et le seront d’autant 
plus demain.  

A l'intérieur des lignes en bleu ciel, les abonnés sont en zone d'ombre : leurs lignes téléphoniques sont 
trop longues pour que ceux-ci-ci puissent prétendre à une offre haut débit. 
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Les différents contacts qui ont pu être pris nous ont montré que la problématique du haut débit et des 
difficultés pour y accéder apparaissaient dans les discours des élus ou des techniciens territoriaux.  

La Communauté de Communes de Nozay a ainsi été sollicitée, il y a 3 ans, par une entreprise qui avait 
besoin de haut débit et qui ne disposait pas de l’ADSL. Une solution hertzienne a alors été étudiée par la 
Communauté de Communes : l’opération a consisté à réacheminer par faisceau hertzien le débit 
disponible au niveau d’un point éligible à l’ADSL jusqu’au bâtiment de l’entreprise.  

Par ailleurs, la question du haut débit a clairement été décrite comme « l’enjeu numéro 2 » de la 
communauté de communes castelbriantaises, après la desserte routière. 

Enfin, une entreprise informatique du territoire, MPI’nformatique, nous a fait part des nombreuses 
plaintes de la part d’entreprises pour qui l’absence de connexion haut débit à tarif compétitif (ou la 
possibilité d’une connexion à un débit non suffisant) était un véritable handicap. 

Ces différents discours nous montrent combien le haut débit est un besoin réellement exprimé sur 
le territoire.  

1-$	 ���	������������	�����������
���	�5�������	��	� ��	��)��5	��
��"�����	��	����������	
 
Pour les entreprises 
De nombreuses entreprises du Pays de Châteaubriant sont des filiales de grands groupes (Compagnie 
laitière Européenne, Charral …) : leur fonctionnement en réseau est donc indispensable. Cela passe 
inévitablement par la mise à disposition d’un débit suffisant pour optimiser leurs relations avec leur 
maison mère, mais aussi avec leurs partenaires.  
Par ailleurs, le Pays connaît depuis 5 ans une augmentation significative de créations d’entreprises : cette 
dynamique est un enjeu fort pour le territoire, et le haut débit figure parmi les facteurs pouvant freiner ou 
au contraire accompagner favorablement ce mouvement. 
 
Pour les agriculteurs 
Lors du premier atelier prospectif sur le Pays de Châteaubriant (4 juillet 2006), la Chambre d’Agriculture 
a également souligné le caractère incontournable d’Internet pour le public agricole, avec le 
développement d’usages Internet courants :  formalités de déclarations, de traitement des dossiers PAC … 
 
Pour les foyers 
Enfin, l'arrivée de population nouvelle en provenance des métropoles nantaise ou rennaise que semble 
connaître récemment le Pays de Châteaubriant (notamment dans le sud, autour de l’axe de la RN137) 
montre aussi une demande résidentielle importante, dans des territoires jusque là isolés et parfois mal 
desservis. Les nouveaux ménages qui viennent s’y installer (incluant ainsi, si le phénomène se confirme, 
certaines communes dans la troisième couronne de l’aire urbaine nantaise ou rennaise) demandent, de 
façon insistante les mêmes services qu’en ville : Internet haut débit en fait désormais partie, et deviendrait 
même, selon certaines études au niveau national, un critère de choix d’implantation important pour les 
ménages2. 
 
                                                      
2 Une enquête auprès d’environ 130 foyers français a montré que le haut débit conditionnait le choix d’implantation 
ou le maintien des foyers dans 6% des cas (enquête TDF, avril 2006)  
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Dans les communes qui reçoivent de jeunes ménages venus s’installer en milieu rural ou semi-rural, le 
besoin Internet devrait fortement se confirmer, pour différentes raisons :  

- la dynamique de l’usage Internet chez les jeunes (la présence d’équipement informatique ou d’un 
abonnement Internet est bien plus importante dans les foyers où sont présents des jeunes), 

- le développement du télétravail qui peut présenter un intérêt certain pour certaines catégories de 
professions. 

Notons également que les usages de l’Internet pour les personnes âgées se développent fortement 
aujourd’hui, notamment dans le cadre du maintien à domicile, du service de soins à distance. Ainsi, même 
dans les communes qui ne connaissent pas ce renouveau de population et où l’on constate un 
vieillissement flagrant, les besoins haut débit vont se faire sentir de plus en plus.    

1-0	 �������	��	��	���'������	��/�	���	6����	������' ��
�			

 

Le fait que le haut débit entre dans des critères de choix d’implantation d’entreprises, mais aussi dans la 
sélection faite pas les donneurs d'ordres de leurs sous-traitants, est indéniable, même s’il est difficilement 
quantifiable. 

Pour ce qui est du choix d’implantation des entreprises, la disponibilité du haut débit est bien sûr un 
facteur parmi d’autres, mais semble être prise de plus en plus en considération. Un récent sondage (avril 
2006) commandé par TDF auprès d’environ 130 entreprises en France a montré que le haut débit 
conditionnait l’implantation ou le maintien des entreprises dans 8% des cas. 
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Méthode :  

La carte de pénétration ADSL en fonction des débits a été superposée avec la carte des zones d’activités 
du Pays de Châteaubriant. 

La cartographie des zones d’activités présentée sur la carte ci-dessous est le fruit du travail de Simon 
Leray, stagiaire à la DDE44, et présente à la fois les zones d’activités actuelles (en rouge) et en projet (en 
vert). 

� Implantation des ZA sur fond de carte d'éligibilité ADSL  

(Carte page suivante) 
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On peut différencier trois types de zones d’activité en fonction de leur implantation :  

- les zones d’activités de la couronne de Châteaubriant : en zone rouge pour les plus centrales, mais 
en zone claire (débit jusqu'à 512kbit/s) pour la plupart situées en périphérie de la ville 

- les zones d’activité le long de l’axe de la RN137  (celles autour de Nozay et Derval) 

- les autres zones d’activités, généralement plus isolées, plus petites, et disséminées sur le territoire 

Nous les décrivons plus en détail ci-après pour en présenter les atouts ou les handicaps vis-à-vis de la 
problématique du haut débit. 

� ! !� �
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� Les zones d’activités autour de Châteaubriant (sur fond de carte d’éligibilité ADSL) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous nous intéressons ici à la couronne de zones d’activité en périphérie de la ville, celles du centre étant 
bien desservies. Nous intégrons ici la ZI du Bignon, dépendante géographiquement de la commune 
d’Erbray, mais dont le raccordement téléphonique dépend du répartiteur de Châteaubriant. En revanche, 
la zone industrielle de Hochepie est raccordée au répartiteur de Soudan. 

 

Nom de la zone 
d’activité 

Type d’activité Débit ADSL moyen 
descendant disponible 

Val Fleury Menuiserie, traitement déchets, énergie, 
jardinerie, transport … 

3 à 5 Mbit/s 

Val de Chère BTP, Plasturgie, Enseignes – sérigraphie, 
Métallurgie 

1 Mbit/s 

Hochepie Fonderie, Thermique… 2-3 Mbit/s  

Bignon Informatique, confection textile, BTP, 
chaudronnerie … 

4 à 6 Mbit/s  

ZI Sud Ouest Commerces, automobile, publicité, 
fourniture… 

4 à 6 Mbit/s  

Source sur les activités des zones (sauf ZI Sud Ouest) : www.cc-castelbriantais.fr 

 

ZI Val de Chère 

ZI Hochepie 

ZI du Bignon 

ZI Val Fleury 

ZI du Sud Ouest 
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La zone industrielle du Val de Chère dispose d’un débit autour de 1 Mbit/s , ce qui est relativement faible 
pour une activité professionnelle, même en considérant un usage restreint d’Internet. Cette situation peut 
s'avérer rapidement handicapante, si elle ne l'est déjà, d’autant plus que des activités telles que le BTP ou 
la sérigraphie sont susceptibles d’exiger l’échange de fichiers graphiques lourds avec les clients ou les 
sous-traitants. 

La situation en terme de débit est équivalente pour la zone industrielle du Sud Ouest et nettement 
meilleure pour les zones du Val Fleury, de Hochepie et du Bignon.  

Pour la zone industrielle du Sud Ouest, la situation à venir vis à vis du niveau de service haut débit 
devrait s'améliorer nettement. En effet, France Télécom annonce, dans les mois qui viennent, la mise en 
place d’un « NRA HD », ou NRA Haut Débit, sur cette zone. Il s’agit d’un sous-répartiteur que 
l'opérateur relie par fibre optique au NRA et équipe en DSL comme un NRA. (ici, il s’agit du sous-
répartiteur qui dessert cette zone industrielle). Ce sous-répartiteur prend alors sensiblement le rôle d’un 
NRA. La distance de l’abonné au premier point alimenté en haut débit, ici le sous-répartiteur devenu 
NRA HD, est alors beaucoup plus courte : l’abonné dispose d’un débit beaucoup plus élevé.  

Toute la zone industrielle devrait alors, dès la mise en place du NRA HD, avoir un débit compris entre 10 
et 20Mbit/s. 

 

La zone desservie par ce NRA HD (zone arrière), telle que nous avons pu l’approcher par tests ponctuels, 
irait légèrement au-delà de la zone industrielle elle-même. 

� Zone arrière du futur NRA HD de la ZI du Sud Ouest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� ! �� �
��&��
���(���	�	���������
������	���
����)� �"!*���

C’est le long de la RN137 que se situent les zones d’activités phares des communautés de communes de 
Nozay et Derval, à savoir la zone d’activité des Estuaires pour Derval et l’Oseraye pour Nozay. 

 

� Zones d’activités dans le couloir de la RN137 (sur fond de carte d’éligibilité ADSL) 

Futur NRA 

Zone arrière 
approximative 
du NRA-HD 
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L’Oseraye :  

Le débit moyen constaté se situe autour de 3-4 Mbit/s : si ce débit est correct aujourd'hui, il pourrait 
s'avérer rapidement insuffisant pour certains usages, par exemple les recours à la vidéo. Les activités de 
service aujourd’hui présentes dans la zone (service à domicile) pourraient à l’avenir être fortement gênées 
par les limites du débit actuel.  

Le changement de diamètre du câble sur les lignes desservant l’Oseraye nous laisse penser qu’il y a un 
sous-répartiteur proche de la zone.  

Contrairement à la ZI Sud-Ouest de Châteaubriant, France Télécom n'a pas ici annoncé d'équiper ce 
répartiteur pour le haut débit. 

On peut noter ici la présence sur la zone d'un site technique de Neuf Cegetel (site de régénération du 
signal optique entre Rennes et Nantes) qui constitue une opportunité pour offrir du très haut débit aux 
entreprises clients de cet opérateur. (voir 7.2.2 Informations recueillies) 

Les Estuaires :  

Cette zone, qui abrite un large panel d’activités (agro-alimentaire, BTP …) a sa partie la plus au nord 
dans la zone de débit élevé ADSL, mais en s’étendant par le sud, elle proposera des lots qui souffriront 
d'une faible accessibilité ADSL, sauf intervention particulière de France Télécom. L'extension prévue 
pour cette zone d'activité dans la partie sud est la plus éloignée du NRA de Derval, ce qui aura pour 
conséquence que le débit ADSL se limitera entre 2 et 3Mbit/s et pourrait freiner les entreprises 
susceptibles de s’y implanter, suivant leur domaine d’activité et les besoins de communication 
électronique qui en découlent. Il apparaîtrait un intérêt à relier cette extension sud au répartiteur de Jans, 
plus proche que celui de Derval.  

� ! +� �	��
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Outre ces deux grands pôles de zones d’activités que sont la couronne castelbriantaise et l’axe RN137, 
des petites zones d’activités sont disséminées sur le territoire. 

L’Oseraye 

Les Estuaires 

Zones d’activité 
autour de Nozay 
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On peut distinguer : 

- Les zones d’activités situées dans 
les centres bourgs dans les 
communes disposant d’un 
répartiteur : ce sont pour la plupart 
des petites zones artisanales 
communales. Non loin du bourg, 
elles disposent d’un débit tout à fait 
satisfaisant, en zone rouge.  [cas1] 

- Les zones d’activité isolées :  

* Soit isolées des bourgs, et donc ne 
disposant pas de répartiteur à proximité 
[cas 2] 

* Soit dans une commune sans répartiteur, 
et isolées des zones de haut débit. [cas3] 

 

Le Sud Est du Pays de Châteaubriant 
présente à lui seul ces divers exemples. 
(carte ci-contre)  

 

 

 

 

 

 

On met en évidence à travers cet exemple deux cas où la desserte haut débit est faible :  

- le cas d’une ZA existante, dans une commune mal desservie (ici à proximité du bourg de La 
Chapelle Glain) �  cette mauvaise desserte peut mettre en cause le maintien des entreprises sur 
place  (un tel cas est semblable à Villepôt, au niveau de « la Croix Rouge ») 

- le cas d’un projet de ZA, à la frontière entre St Julien de Vouvantes et La Chapelle Glain, dans 
une zone où le débit est particulièrement faible �  le choix de cet emplacement doit à notre avis 
être revu car le faible niveau de service Internet dont la zone disposera, constituera sans aucun 
doute un critère défavorable dans le choix d’implantation des entreprises. Pour éviter cet 
inconvénient, des mesures devront être prises pour améliorer la desserte de cette zone lors de sa 
construction. 

 

Ici, au Sud Est de Châteaubriant, la situation économique semble difficile : 5 communes sont en effet 
classées en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR). Il s’agit d'Erbray, La Chapelle Glain, Petit Auverné, 
Saint Julien de Vouvantes , Juigné des Moutiers (ce sont les seules communes du département à être en 
ZRR). L'objectif de ce programme ZRR est « de concentrer les mesures d'aide de l'état au bénéfice des 
entreprises créatrices d'emplois dans les zones rurales les moins peuplées et les plus touchées par le déclin 
démographique et économique » (source : DIACT). Ces territoires en difficulté connaissent par ailleurs 
une desserte haut débit peu satisfaisante (Petit Auverné et La Chapelle Glain sont quasiment entièrement 
en zone d'ombre). 

Le haut débit devient ici un enjeu d’autant plus important : condition sine qua non pour assurer un 
fonctionnement optimal des entreprises, son indisponibilité devient un handicap supplémentaire pour des 
territoires déjà éloigné des grands axes routiers. Les exonérations fiscales dont bénéficient ces ZRR sont 
certainement intéressantes, mais les conditions de maintien des entreprises sur le territoire sont fragiles si 
les facteurs de fonctionnement  et de développement de l’activité ne suivent pas, comme le haut débit.  La 
mise en place d’un accès haut débit pour les entreprises de ce territoire permettrait d’accompagner cette 
démarche de redynamisation du tissu économique, mais elle demande une implication politique forte.  
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Cette analyse qui rapproche couverture ADSL et situation des zones d’activités démontre que le choix de 
l'implantation géographique d'une nouvelle zone ou l'agrandissement d'une zone existante doit être fait en 
parfaite connaissance des réseaux de communications électroniques existant pour donner toutes ses 
chances de succès au projet. A défaut, des mesures doivent être prises pour assurer une desserte 
satisfaisante. La croissance forte et inexorable des besoins en débit entraînera certainement des 
différences d'attractivité significatives en zones bien et mal desservies en haut débit. 

Ce qui a été dit jusqu'ici est vrai en situation de monopole de fait de l'opérateur historique, ce qui entraîne 
une moindre diversité des offres techniques et tarifaires. Un opérateur qui souhaite répondre à la demande 
d'un client sur ce territoire achète d'abord le service à France Télécom avant de le revendre augmenté 
d'éventuels services à valeur ajoutée, comme par exemple la mise en réseau privé des sites d'une 
entreprise. 

Nous évoquons plus loin les possibilités de donner de nouveaux atouts à certaines zones par la possibilité 
d'accéder au très haut débit et à la mise en concurrence des opérateurs auprès des entreprises sur ces 
zones. 



�

Diagnostic TIC sur le Pays de Châteaubriant Page 22 sur 46 

 

1-1	 /����	�� ����	��	������ ����	

Au même titre que les entreprises, les établissements publics ou parapublics de la santé et de 
l’enseignement sont fortement demandeurs de haut débit : à la fois pour des usages relevant de leur mise 
en réseau avec le corps professionnel auquel ils appartiennent mais aussi pour le service offert aux 
patients ou aux élèves.  

En effet, dans des milieux isolés ne disposant pas sur place des compétences ou des locaux nécessaires 
pour apporter le même service que dans les grandes villes, le haut débit est un média qui offre de 
nombreuses possibilités : systèmes de visio-conférence ou de formation en ligne pour l’enseignement, 
traitement des dossiers à distance et télé-guidage ou surveillance pour la santé, ce sont autant d’exemples 
qui se multiplient dans ces domaines. Le haut débit peut ainsi permettre d’apporter à la population une 
offre de services au public (santé, enseignement  …) de même type que celle qui peut être proposée à 
Nantes ou Rennes (exemple à Nantes : accès à distance à l'imagerie médicale entre l'Hôtel Dieu et 
l'hôpital Nord). 

Parallèlement, la connexion haut débit des sièges des collectivités et des services de l’Etat est 
indispensable pour inscrire leur action dans le mouvement général entamé depuis quelques année vers 
l'e-administration (ex :dématérialisation des procédures de marchés publics). 

Ainsi, la localisation de ces principaux sites publics et parapublics fait partie intégrante de l’analyse du 
besoin haut débit, et représente un enjeu d’autant plus important qu’il relève d’une notion d’aménagement 
du territoire au sens d’une homogénéité de l’offre de service public ou parapublic sur le territoire.   

La carte ci-dessous représente l’implantation des sites hospitaliers (hôpitaux et cliniques), des principaux 
lieux d’enseignement et de formation publics ou privés (lycées, collèges, enseignement supérieur et 
centres de formation), des sièges des communautés de communes, et divers services de l’Etat et du 
Conseil général. (Les mairies n’ont pas été indiquées car supposées raisonnablement proches des centres 
bourgs de leur commune). 

 

� Implantation de sites publics ou parapublics sur fond de carte d’éligibilité ADSL 

(Carte page suivante) 

Nous constatons que les établissements publics et parapublics sont quasi-exclusivement situés dans les 
trois principales villes du Pays ce qui ne fait que conforter l’effet de polarisation que ces trois villes 
exercent en matière de besoin en haut débit.  
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La demande résidentielle en haut débit est peut-être moins exigeante que celle des entreprises en terme de 
débit, mais elle est plus dispersée dans l’espace, et elle est aussi de plus en plus exigée par les habitants 
(elle fait en tout cas l’objet de nombreux mécontentements pour tous ceux qui ne disposent pas d’offres 
ADSL). 
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4.5.1.1 Implantation du bâti  

L’approche qui a été retenue ici pour appréhender les pôles de besoin est de partir des zones de bâti du 
territoire pour situer la demande :  

 

� Implantation du bâti sur fond de carte d’éligibilit é ADSL 

(Carte page suivante) 

Source : pénétration ADSL : CETE ; bâti : BDCarto  

 

Cette carte reprend à la fois la couche de « bâti »  de la BDCarto qui nous donne les agrégations de zones 
bâties sur le territoire.   

On peut désormais ici deviner les pôles principaux de demande (au niveau des plus grandes communes du 
Pays), mais aussi mettre en évidence la dispersion de la demande résidentielle sur le territoire. La 
difficulté pour un aménagement numérique  homogène du territoire va résider dans la desserte de ces 
lieux de vie. 

On repère aisément, là encore, les difficultés des communes sans répartiteur, particulièrement dans les 
zones où le centre bourg est relativement important comme à la Chapelle Glain. 
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Ici, les communes de la Chapelle Glain 
(rattachée au répartiteur de St Julien de 
Vouvantes) et de Petit Auverné (rattachée à 
Grand Auverné) sont quasiment entièrement en 
zone d'ombre.   

Si le centre bourg apparaît mieux desservi que le 
reste de la commune, cela est du au fait que les 
lignes téléphoniques suivent les routes, et l’accès 
est presque direct entre la commune et le 
répartiteur dans la commune voisine. 

On trouve à la Chapelle Glain des lignes de plus de 9 km. 

 

 

La commune de Puceul, particulièrement défavorisée par 
rapport aux communes voisines. 

 
Puceul est rattachée au répartiteur de La Grigonnais : au 
centre bourg de Puceul, on est déjà à plus de 5 km du 
répartiteur. 
A l’Est de la commune, certaines lignes font plus de 7000 m : 
on est ici en zone d’ombre.  

 

       

La commune de Mouais, rattachée au répartiteur de Derval, 
est également en zone d'ombre à l'exception du bourg.   
Le bourg, au plus proche de Derval, est déjà à plus de 4 km 
du répartiteur : la situation est donc pire ailleurs.   

 

 

Enfin, d’autres zones mal desservies sont repérables, notamment dans une large couronne autour de 
Châteaubriant, dans les communes alentours :  
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Cette zone mal desservie, représentée ici en pointillé, s'explique par l'histoire du déploiement du réseau 
téléphonique. L'opérateur a d'abord cherché à raccorder un maximum d'abonnés sur Châteaubriant avant 
de créer de nouveaux NRA dans les communes limitrophes. Bien qu'elle ne contienne pas d’importantes 
zones de bâti, elle présente une multitude de lieux-dits, signe d’un habitat dispersé.  

4.5.1.2 Pôles de demande résidentielle : modélisati on de l’implantation des foyers 

Un autre modèle est proposé ici, intégrant les chiffres de la population communale.  

C’est plus particulièrement le nombre de ménages qui est pris comme information de base ici, plutôt que 
la population totale (les abonnements internet se comptent à l’échelle du foyer, non à l’échelle de 
l’individu).  

Nous avons fait l'hypothèse que, à l'intérieur de chaque commune, les ménages dont le nombre est connu 
ou estimé en 2005, sont répartis de manière homogène sur la surface de bâti.  

 

� Estimation de l’implantation des foyers sur le territoire (sur fond de carte d’éligibilité ADSL) 

(Carte page suivante) 

Données :  

Source ménages 1999 : Géokit (données INSEE) 

L’estimation des ménages en 2005 est faite à partir de taux d’évolution 1999-2005 : les taux qui étaient 
connus pour certaines communes ont été repris (source : étude démographique du Pays de Châteaubriant, 
DDE44, 2006), et pour les autres communes c’est le taux moyen d’évolution des autres communes qui a été 
repris. L’approximation ici n’est pas forcément rigoureuse, mais il s’agit simplement d’avoir de grandes 
tendances sur le territoire.  

 

Cette carte fait apparaître les pôles de population sur le territoire, et à travers eux, montre en la 
quantifiant, où se situe la demande résidentielle de haut débit. 

Constat 

Comme l’analyse du bâti, cette carte met en évidence la présence de petits pôles de demande dispersés sur 
le territoire. Ce qu’elle montre aussi de façon flagrante est l’importance du pôle castelbriantais au regard 
du reste du pays. 

Enjeux 

Les zones d'ombre qui avaient été repérées dans l’implantation du bâti ne concernent que des 
concentrations faibles d’habitants, sauf peut-être pour la Chapelle Glain. Cette commune correspond en 
effet à un pôle relativement important de foyers (dans la moyenne des populations communales du Pays), 
et ne propose pas plus de 512 kbit/s sur la majeure partie de son territoire. 
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L’approche des dynamiques locales nous permet, en revanche, de mettre en évidence d’autres enjeux. 

En effet, lors des entretiens que nous avons eu avec les techniciens territoriaux des Communautés de 
communes de Nozay et Derval, ceux-ci ont évoqué la récente dynamique résidentielle le long de la 
RN137 : les communes situées le long de cet axe commencent aujourd’hui à entrer dans l’ère d’influence 
de Rennes et de Nantes. La pression immobilière est particulièrement forte dans les communes du Sud du 
Pays, et se fait grandement sentir jusqu’à Derval.  

Cependant, le couloir dessiné autour de la RN137 montre la présence de zones particulièrement mal 
desservies, notamment au nord et au sud de la zone.  

Ainsi, Puceul est une des communes les moins bien desservies en ADSL , et c’est à la fois une des 
communes qui connaît un des plus fort taux de développement : au regard des chiffres de logements 
commencés dans la période 2000-2004, Puceul détient le record avec 25 logements commencés pour 
1000 habitants (la moyenne étant de 11,54 dans la communauté de communes de Nozay, et entre 4 et 6 
dans les autres communautés de communes). 

Les élus risquent dans ces conditions d'être confrontés au mécontentement des nouveaux arrivants. 

Par ailleurs, on peut penser que l’aire castelbriantaise est susceptible de croître davantage (au regard des 
chiffres de construction annoncés sur Châteaubriant – 1080 logements d’ici 2013 – ). Les communes 
autour de Châteaubriant (Soudan, Erbray, Saint Aubin des Châteaux, Rougé) ont d’ailleurs montré un 
taux positif d’évolution de la population entre 1999 et 2005, de 5 à 10%, annonçant un retournement de 
situation comparé aux années précédentes, et laissant donc espérer une augmentation prononcée de la 
population autour de Châteaubriant pour les années à venir.  

Or cette deuxième couronne autour de Châteaubriant, qui déborde sur les communes voisines, correspond 
précisément à des zones mal desservies en ADSL. Le risque pour les élus est le même qu'à Puceul. 

La carte suivante met en évidence la problématique de ces deux pôles où la population est susceptible de 
croître et où la desserte ADSL est particulièrement critique : 

� Confrontation de la demande résidentielle et de l’offre ADSL : enjeux sur le territoire  

   

Zones 
suscept ibles de se 
développer  

Principales 
zones de 
mauvaise 
desserte  
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Nous proposons ici de traduire directement ces pôles de foyers en termes de besoins de débit internet et 
d'envisager comment ces débits pourraient être acheminés sur le territoire au niveau du réseau de collecte 
au moyen des infrastructures mobilisables. 

Pour cela, pour l’année 20053 :  

- nous utilisons les débits moyens qui sont réellement consommés par les foyers connectés, tels qui 
sont constatés aujourd’hui : variant environ de 25 kbit/s, à 100 kbit/s par abonné selon les 
sources, nous avons choisi ici un débit de 70 kbit/s 4. 

- nous prenons en compte le taux de pénétration du haut débit dans les foyers qui est de 40% pour 
la moyenne nationale en 2005. 

 

Ces besoins ont ensuite été estimés à l’échelle 2009 : notons qu’un tel exercice de prospective est 
particulièrement complexe dans le domaine du haut débit. En effet, l’accélération de l’éligibilité et la 
généralisation des usages Internet font fortement croître le taux d’abonnement, la fréquence du recours à 
Internet. Par ailleurs, il est particulièrement hasardeux de se prononcer sur les débits qu’exigeront les 
usages de demain. Certains facteurs pourraient faire exploser la demande, comme la télé haute définition 
par Internet, si celle-ci se généralise. 

Nous avons choisi ici des estimations relativement raisonnables pour 2009, dans le cadre de cette 
modélisation, à savoir :  

- 200 kbit/s en débit moyen utilisé par foyer abonné 

- un taux de pénétration du haut débit dans les foyers de 60% 

Une fois de plus, cet essai de prospective est fortement approximatif (d’autres paramètres, comme 
l’évolution de la population, n’ont pas été pris en compte, considérée comme négligeable par 
comparaison aux autres taux d’évolution) : il permet simplement de se donner une idée d’un scénario 
possible pour les années à venir.  

�  Estimation des pôles de demande résidentielle (en débit internet)  

(Carte page suivante) 

En raisonnant à l’échelle communale, nous avons estimé la demande en terme de débit des foyers, la 
population étant supposée répartie sur les surfaces bâties identifiées de la commune (source : BDCarto). 

Le résultat de l'estimation se traduit sous forme de pôles de débits cumulés (en bleu pour 2005, rouge 
pour 2009) : il ne s’agit pas du débit qu’il faudrait apporter directement à tel ou tel abonné, mais du débit 
global au niveau de chaque zone urbanisée qu’il va falloir collecter.  

Nous pouvons déduire de cette carte les éléments suivants  :  

- a priori, à moyen terme, seul Châteaubriant représente un potentiel assez intéressant pour 
que les opérateurs alternatifs investissent dans le dégroupage de son répartiteur. Les autres 
pôles de demande, notamment Nozay et Derval, ne pourraient être dégroupés que moyennant une 
aide significative de la collectivité. 

- Les besoins qui sont peut-être peu visibles sur le territoire le seront indéniablement dans les 
années à venir, même en prenant des hypothèses relativement raisonnables.

                                                      
3 Les sources des chiffres utilisés, que ce soit ceux de la population, de débits moyens ou de taux de pénétration 
datent de 2005 
4 Ce débit peut paraître faible en comparaison des chiffres avancés dans la communication des opérateurs, plutôt à 
l’échelle du Mbit/s : mais il s’agit là d’un débit moyen constaté réellement utilisé, c’est-à-dire étalé dans le temps (y 
compris hors connexion) et calculé sur une moyenne d’usagers.   
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Nous présentons dans ce chapitre les différentes infrastructures alternatives de communications 
électroniques, à distinguer des infrastructures mobilisables décrites au chapitre suivant. En effet, les 
premières sont constituées des éléments de réseau passifs et actifs détenus par des opérateurs ou de 
simples détenteurs d'infrastructures. Il s'agit : 

�� De fourreaux libres dans un faisceau de fourreaux posés lors de la construction d'un réseau 
longue distance (ex : sur le réseau de LDCOM, aujourd'hui Neuf Cegetel, le long de la 
RN137) 

�� De fibres optiques libres dans un câble posé par un opérateur (ex : sur le réseau Telia à 
l'Ouest de Châteaubriant) ou par un gestionnaire d'infrastructure d'une autre nature (réseau 
RTE, sociétés d'autoroute) 

�� De bande passante sous forme de longueur d'onde ou de débit vendu en gros (quelques 
centaines de Mbit/s) sur le réseau d'un opérateur (ex : service accessible sur le site 
technique de Neuf Cegetel à Puceul) 

 

Trois infrastructures de communications alternatives (c’est-à-dire des réseaux télécoms autres que celui 
de France Télécom) traversent le pays de Châteaubriant : Neuf Cegetel, Telia et RTE. On peut également 
citer en Maine-et-Loire voisin le réseau Melis@ accessible à Segré, distant de Châteaubriant d'une 
quarantaine de kilomètres via le réseau fibre optique existant de RTE.  

 

== Telia == 

Telia est un opérateur d’envergure internationale, implanté dans plusieurs pays d'Europe et aux Etats-Unis. Sa 
maison mère est Telia AB, opérateur leader en Scandinavie dans les domaines des télécommunications et de 
l'Internet.  

 

== RTE == 

RTE gère en France l’acheminement d’électricité haute et très haute tension. 

Certaines parties de son réseau sont équipées de fibres optiques : à la base pour leur besoin propre, ces fibres 
optiques sont également commercialisées par leur filiale @rtéria, et représentent des infrastructures alternatives 
souvent intéressantes pour les collectivités.  

 

== Neuf Cegetel == 

Neuf Cegetel est un opérateur généraliste. Ce groupe est né en 2005 de la fusion de Neuf Télécom et de Cegetel. Il 
occupe aujourd’hui une place éminente sur le marché du haut débit en France, tant pour l’importance de son 
réseau en terme d’infrastructures que pour son parc de clients (particuliers et entreprises). 

Dans ce groupe, LDCollectivités est un partenaire qui est souvent retenu dans les projets de réseaux d’initiative 
publique. 

 

== Melis@ == 

Le réseau Melis@ est un réseau de communications électroniques né de l’initiative du Conseil Général de Maine-et-
Loire (sous la forme d’une délégation de service public), et qui s’appuie sur quelques 700 km de fibres optiques.  

La carte présentée montre le tracé des câbles de fibres optiques. En bleu, les déploiement futurs de RTE. 

� Carte des infrastructures alternatives 
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Cette carte montre clairement que les trois sièges de Communauté de communes, quelques autres 
communes de moindre importance et ZA importantes bénéficient de la présence d'une, voire deux, 
infrastructures alternatives de communications électroniques. A l'opposé, quelques communes sont 
situées à l'écart de ces infrastructures et devront faire l'objet d'une attention particulière dans les années à 
venir car elles seront plus difficiles à relier aux grands réseaux à très haut débit qui desserviront le 
territoire. 

A la différence d'autres territoires ruraux en France, le Pays de Châteaubriant est bien traversé par des 
réseaux de communications électroniques alternatifs longue distance. Rappelons qu'il bénéficie également 
de sites techniques des opérateurs sur les communes de Puceul pour Neuf Cegetel, Moisdon-la-Rivière 
pour Telia et Louisfert pour RTE. 

Dans tout projet visant à apporter une diversité d'offres en services haut débit sur un territoire, le plus gros 
de l'investissement nécessaire à la réalisation d'un réseau est dû à la construction des artères de 
communications électroniques pour desservir ce territoire et le connecter aux grands réseaux nationaux et 
internationaux. Pour le Pays de Châteaubriant, cet investissement est donc en grande partie réalisé, ce qui 
constitue d'ores et déjà un atout indéniable pour dynamiser son territoire. A cela s'ajoute le fait qu'il existe 
en certains endroits du Pays, plusieurs solutions alternatives qui permettrait à un acteur qui souhaiterait 
s'y implanter pour proposer des services haut débit, de faire jouer la concurrence pour obtenir un prix 
compétitif pour le raccordement des clients de cet endroit à son propre réseau national. 

Toutefois, à ce jour, la population et les entreprises ne bénéficient nullement de cette présence. Aucun 
opérateur autre que France Télécom ne fait d'offre de services en direct sur son réseau. 

Les projets de développement de zones d'entreprises et de lotissement devront ne pas ignorer ces 
informations s'ils veulent rencontrer le succès attendu par leurs promoteurs. 
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Les infrastructures mobilisables sont de nature très diverses et peuvent recevoir des câbles de fibres 
optiques, soit directement, soit moyennant des travaux d'adaptation ou de construction. Il peut s'agir : 

�� de fourreaux libres, hors ceux posés en excédent dans les réseaux de communications 
électroniques (ce cas est traité dans le chapitre précédent) : fourreaux posés à l'occasion de 
réfection de voirie ou d'un chantier d'éclairage public, par exemple. 

�� de conduites dont on détourne l'usage (conduite de gaz abandonnées, égouts), 

�� de lignes haute tension de RTE, de lignes moyenne et basse tension propriétés des 
collectivités 

�� d'emprises détenues par un gestionnaire unique sur un long parcours et sur lesquelles le 
déploiement d'un réseau est d'un coût sensiblement inférieur à celui obtenu le long des 
routes (RFF, anciennes VFIL5 transformées en piste cyclable ou chemin de randonnée). 

Ces infrastructures présentent un grand intérêt technique et économique car, dans la réalisation d'un 
réseau de communications électroniques à haut débit, un des principaux facteurs réducteur de 
l'investissement initial est la disponibilité d'infrastructures mobilisables pour le déploiement des câbles de 
fibres optiques et l'installation d'antennes radio.  

Sur le Pays de Châteaubriant, on peut citer la voie de chemin de fer RFF de Châteaubriant vers Rennes 
actuellement en service et celle à réouvrir vers Nantes qui desservira Issé et Abbarretz. 

D'anciennes VFIL, visibles en partie sur la carte de la page ci-après, transformées en chemin de 
randonnée ou voie verte peuvent également être utilisée pour recevoir des fourreaux et des câbles à coût 
bien inférieur à ceux obtenus le long des routes départementales. 

Enfin, chez RTE, on note la présence de lignes HT non équipées mais dont les caractéristiques techniques 
pourraient autoriser, après étude de faisabilité à réaliser par RTE, la pose de câbles de F.O. : Louisfert-
Derval, Louisfert-Nord-sur-Erdre, Châteaubriant-Craon-Laval, Louisfert-Domloup 400kV (Rennes Est) 

 

Conclusion : Le Pays dispose de bonnes opportunités pour raccorder aux réseaux longue distance des 
villes ou des ZA situées le long des voies de chemin de fer ou sur RTE. Ces deux types d'emprises sont 
sensiblement onéreuses que la construction en génie civil le long des routes départementales qui est 
possible en tout lieu. 

 

� Carte des infrastructures mobilisables 

(Carte page suivante) 

 

                                                      
5 Voie Ferrée d'Intérêt Local 
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Nous avons interrogé les opérateurs alternatifs leaders du marché pour savoir dans quelles conditions 
techniques et financières ils seraient disposés s'implanter à Châteaubriant, ville qui recèle de loin le plus 
grand potentiel d'affaire. Nous résumons ci-après nos entretiens. 

;-(	 .���	=������	�����>	
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== FREE == 

Free est un opérateur internet français (groupe Iliad) dont les offres s’adressent principalement au grand public. 
Son réseau maille l’ensemble du territoire français, et rejoint quelques villes européennes voisine.  

Sa stratégie de développement s’appuie jusque là principalement sur la technologie ADSL (c’est en 2005 le 2ème 
fournisseur internet ADSL après Wanadoo) et privilégie fortement les offres de dégroupage.  

Free n'a pas construit de réseau en propre. Il loue des fibres optiques à des opérateurs comme Neuf 
Cegetel ou à RTE. C'est pourquoi il ne figure pas sur la carte présentant les réseaux alternatifs. En Pays 
de Châteaubriant, son réseau emprunte la RN137. 

Les cartes ci-dessous montrent l'état du réseau de Free dans la région, déployé sans aide des Réseaux 
d'Initiative Publique. En Loire-Atlantique, seuls Nantes et Saint Nazaire ont été spontanément dégroupés 
par Free.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(cartes : www.free.fr) 

 

�  Réseau de Free dans le Grand Ouest �  Sites dégroupés par Free (Pays de la Loire) 
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Compte tenu du potentiel économique de la ville de Châteaubriant, Free est tout disposé à offrir aux 
Castelbriantais les mêmes services qu'aux Nantais à la condition que son investissement initial ne dépasse 
pas 65k€ ou son fonctionnement 10K€ par an. Plusieurs possibilités de raccorder le NRA à son réseau 
longue distance existent : 

�� Relier Châteaubriant au site technique de Neuf Cegetel, sur la ZA de l'Oseraye, à Puceul, 
près de la RN137, 

�� Relier Châteaubriant à Nantes ou à Rennes.  

Compte tenu qu'il s'adresse à une clientèle grand public, Free n'exige pas une double connexion à son 
réseau longue distance (pas de sécurisation). 

Il est déjà client de RTE et donc n'exclut pas d'utiliser des fibres optiques traversant le pays de 
Châteaubriant pour réaliser la connexion du NRA. 

De même, il pourrait louer une fibre optique à Telia si le raccordement du NRA à ce réseau était réalisé. 
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== Neuf Cegetel == 

(Voir encadré chapitre 5) 

 

 

� Réseau de Neuf Cegetel  

dans le Grand Ouest  

(source : 
http://www.groupeneufcegetel.fr/) 
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L'opérateur décide de dégrouper ou non un NRA de France Télécom après un calcul de retour sur 
investissement. Les coûts d'entrée sont principalement dus à l'achat des DSLAM et à la mise en place ou à 
la location longue durée (IRU) de Fibre optique entre le NRA et le point d'entrée dans le réseau de Neuf 
Cegetel 

Concernant la ZA de l'Oseraye à Puceul, sur laquelle se trouve un site de régénération du réseau longue 
distance de l'opérateur, il est envisageable de faire des offres très haut débit aux entreprises en les reliant 
par fibre optique au local technique de Neuf Cegetel, y compris en aérien, ou des offres haut débit sur 
cuivre en reliant le sous-répartiteur France Télécom de la zone qui aura fonction de NRA-HD, sous-
répartiteur dont la présence reste à confirmer. 
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== Completel == 

Completel dispose d’un réseau national long d'environ 10 000 km et de boucles locales au niveau des principales 
agglomérations françaises. Ce réseau national s’appuie sur des infrastructures diverses (par exemple, Completel 
utilise dans le grand ouest le réseau de Telia). 

Cet opérateur était jusqu'ici exclusivement dédié aux entreprises mais il passé en 2006 un accord avec Darty pour 
être l'opérateur dégroupeur ADSL sur lequel s'appuie l'offre DartyBox.  

 

 

 

� Réseau de Completel  

dans le Grand Ouest  

 

(source : http://www.completel.fr) 
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Completel dispose d'une centaine de POP (Point de présence) sur le 
territoire national. Il appuie son réseau sur les infrastructures en fibres 
optiques (il est bien déployé sur l'agglomération nantaise grâce à O-
Méga, le réseau de la C.U.) et se lance cette année dans un ambitieux 
programme de dégroupage de 600 NRA de France Télécom, dont 14 
sur l'agglomération nantaise et 2 à St-Nazaire. 

Son réseau longue distance passe à l'est de Châteaubriant par le réseau 
Telia (en rouge sur la carte ci-contre). Il est prêt à étudier le 
dégroupage du NRA de Châteaubriant si l'opération est rentable pour 
lui. Cela passe par un raccordement de ce NRA à leur site de 
régénération de Moisdon-la-Rivière à coût aussi réduit que possible. 

Concernant la future zone d'activité de Louisfert, sa limite nord-est est 
longée par le réseau de Telia. Selon nous, il est donc envisageable de 
connecter les entreprises de la zone qui le souhaiteraient au réseau de 
Completel par un piquage sur le câble de fibre optique ou bien, si 
l'opération est jugée trop risquée, de tirer un câble de fibre optique 
dans un fourreau libre de Louisfert à Moisdon-la-Rivière. 

Completel ne ferait pas d'offre très haut débit aux entreprises sur la ZA 
de l'Oseraye car il devrait acheter le transport des données à 
Neuf Cegetel ce qui compromettrait la rentabilité économique de son 
offre commerciale. 
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La société qui compte une vingtaine de personnes, est spécialisée dans la négociation et l'installation de 
sites radio pour les opérateurs de téléphonie mobile. Elle possède une filiale au Canada qui exerce le 
même métier. 

En Amérique du Nord, il n'existe pas d'offre triple play. Donc proposer une offre Internet plus Téléphonie 
sur IP suffit. C'est ce que @Consulting entend faire en France. 

La société a levé 5 millions d'euros pour réaliser la première partie de son réseau. À terme, le budget 
prévu est de 15 millions d'euros pour couvrir la Bretagne et les Pays de la Loire. Certaines stations seront 
reliées par faisceau hertzien par grappe de 4. Leur connexion à Internet se fera par liaison S. D. S. L. 
2Mbit/s prise chez France Telecom. 

La société va réaliser le déploiement du réseau radio de l'opérateur Manche Télécom, qui a repris 
l'activité de Nomotech. Pour son propre réseau, elle lui achète le matériel radio. Les deux sociétés vont 
communiquer via une marque commune : West Télécom. 

Le principal problème rencontré par l'opérateur est la disponibilité des points hauts et les loyers demandés 
par certains maires qui calquent leurs tarifs sur ceux demandés aux opérateurs de téléphonie mobile. 
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Le service sera facturé 34,90 EUR par mois pour un débit de 4Mbit/s maximum (512kbit/s à une distance 
de 5 à 6km) et une fonction de téléphonie sur IP illimitée incluse vers une vingtaine de pays, grâce à un 
accord avec Phone Systems. La portabilité du numéro sera gratuite. 

L'objectif de la société est d'avoir déployé à la fin 2006 entre 80 et 100 stations radio (coût unitaire 15k€) 
et d'avoir séduit 3000 abonnés. Le territoire s'étendra de la première couronne de Nantes (premières 
communes non dégroupées) à Vannes et à Derval vers le nord. 

Pour fin 2007 l'objectif est de 20 000 abonnés et 50 000 un an plus tard. 

Dans leur offre commerciale, il est prévu que le client installe soi-même son antenne. Le kit WIFI est 
vendu 95€ ou lissé dans 24 mois d'engagement à raison de 5€ par mois. 

Le kit comprend : 

�� Une antenne extérieure de 20cm que l'on peut fixer à l'antenne TV, 

�� 4 m de câble HF, 

�� un routeur 

Pour le cas où les 4m maxi ne suffisent pas, il est prévu une offre complémentaire à 45€ pour un routeur 
CPL ou WiFi. 

La société est en recherche de partenaires installateurs pour les abonnés qui ne seront pas bricoleurs. 
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Synthèse de l’étude  

Le marché de communications électroniques sur le Pays de Châteaubriant est à ce jour animé par le seul 
réseau de France Télécom. L’étude de la pénétration de l’ADSL (seule technologie haut débit généralisée 
sur le territoire, à partir des répartiteurs de l’opérateur historique) montre une disparité en desserte 
numérique sur le Pays, et met en évidence les zones exclues du haut débit. Ces zones d’ombre pourraient 
constituer à l’avenir un frein pour le développement du territoire, tant au niveau de la dynamique 
résidentielle (le long de la RN 137 notamment) que pour la question du maintien des entreprises et de 
l’essor économique local. 

Face à cette situation, le Pays de Châteaubriant a la chance de disposer d'infrastructures alternatives 
diverses, et non des moindres : celle  du deuxième opérateur généraliste (Neuf Cegetel), d'un opérateur 
international (Telia) et d'un loueur de fibres optiques (par le réseau RTE équipé). Ces réseaux, qui, 
jusqu’ici, ne font que traverser le territoire, pourraient être mobilisés pour desservir les trois sièges de 
communauté de communes. 

 

Potentiel d’affaires et intervention publique 

Aujourd’hui, les contraintes budgétaires des opérateurs et leurs stratégies de développement les poussent 
à investir uniquement dans les zones rentables à court terme, où le parc de clients potentiels est 
suffisamment dense. Contrairement à la période 1998_2001 où le mot d'ordre était "construire du réseau", 
les opérateurs ne raisonnent plus qu'en retour sur investissement, le plus court possible (maximum 18 
mois). Ils n'acceptent donc d'investir pour fournir des services à haut et très haut débit à leurs clients qu'à 
cette condition, ce qui limite considérablement la distance qui peut séparer, par exemple, l'implantation 
d'une entreprise d'un point d'accès existant au réseau de l'opérateur. Si l'opérateur doit réaliser un parcours 
en génie civil, le chiffre d'affaires attendu doit être suffisamment important pour rapidement couvrir les 
coûts de raccordement. 

En dehors des zones denses et des clients suffisamment proches des réseaux télécoms pour motiver le 
déploiement spontané des opérateurs, l’intervention des opérateurs ne se fera pas sans action volontariste 
forte des collectivités pour faciliter l’arrivée de ces acteurs sur son territoire.   

Ainsi, en terme de concentration de demande, Châteaubriant recèle aujourd'hui un potentiel d'affaires 
propre à motiver de nouveaux opérateurs à proposer leurs services, à condition qu’une intervention 
publique les aide à se déployer jusque là. Dans une moindre mesure, ce qui vient d'être dit pourrait 
s'appliquer à Derval et Nozay, voire à des communes plus petites ou à des zones d'activités que les 
collectivités voudraient promouvoir pour dynamiser leur territoire.  

 

Des perspectives possibles 

L’analyse de la demande en haut débit et l’étude des infrastructures alternatives peuvent aider à 
l’émergence d’initiatives.  

Ainsi, la demande résidentielle, précédemment traduite en terme de débit internet, représente des pôles de 
débits cumulés. L’idée est de voir quelles sont les infrastructures alternatives à France Télécom qui 
pourraient être empruntées pour participer à la collecte de ces pôles de débit. Nous avons ainsi superposé 
à la carte précédente celle représentant l’implantation des infrastructures alternatives 
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�  Demande résidentielle (en débit internet) et infrastructures alternatives 

 

 

On constate que le réseau de Telia (en rouge) ou le réseau de Neuf Cegetel le long de la RN137 sont 
particulièrement bien positionnés pour être à même de récupérer une partie de ce flux internet résidentiel. 

Cette analyse permet de mettre en évidence les ressources du territoire, mais les opportunités qu’elle 
présente doivent faire l’objet d’études plus abouties pour en déterminer les conditions technico-
financières.   

 

De même, concernant la demande professionnelle, la présence d’opérateurs alternatifs peut s’avérer très 
opportune pour la desserte de certaines zones d’activités.  
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�  Implantation des zones d’activité et infrastructures alternatives 

 
De nombreuses zones d’activité sont traversées par des opérateurs alternatifs, ou en sont très proches. 
Citons notamment l’Oseraye avec le réseau de Neuf Cegetel, la ZA de Moisdon la Rivière avec le passage 
de l’opérateur Télia, ou encore la zone d’activité de Louisfert, à la fois sur le passage des lignes RTE 
équipées et sur celui de Télia. 

Ce sont apparemment autant d’opportunités pour desservir ces zones d’activités en très haut débit, même 
si les faisabilités de connexion et leur coût doivent être plus attentivement examinés. 

 

Quelles solutions à moyen ou long terme? 

A moyen terme, afin d’apporter une solution de desserte aux zones d'ombre du territoire, une initiative 
locale possible serait de mettre en place des solutions radio (notamment la technologie WiMAX, dont les 
licences viennent d’être attribuées début juillet par l'ARCEP : les deux licences régionales WiMAX 
reviennent dans les Pays de la Loire à Maxtel et HDRR). 

A long terme, ce que nous connaissons d'une part des limites de performance des technologies radio et de 
l'évolution des besoins de débit des entreprises et des particuliers nous porte à penser que la radio ne peut 
offrir qu’une solution transitoire. Même si les améliorations annoncées pour les débits offerts par la radio 
sont crédibles, à notre avis, d’ici quelques années, la fibre optique généralisée sera le seul media capable 
de dynamiser le marché des communications électroniques à haut et très haut débit. Le déploiement 
progressif de la fibre optique jusqu’à l’abonné est en tout cas annoncé dans le paysage national, et même 
commencé dans certains quartiers de Paris ou à Pau. Cependant les investissements considérables exigés 
dans la construction des réseaux fibres optiques en desserte (de l’ordre de 1000€ par abonné en zone 
urbaine dense à 2000€ par abonné en zone pavillonnaire), donc avec une capillarité importante, nous 
empêchent à ce stade de prévoir un calendrier de déploiement. 
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Recommandations 

Comme nous l’avons vu, la présence des réseaux alternatifs est structurante pour le territoire.  

Les stratégies possibles pour les collectivités qui voudraient développer l’offre haut débit (en terme de 
disponibilité et de concurrence) peuvent prendre deux orientations :  

- prendre en compte l’implantation de ces réseaux dans les choix d’aménagement : une nouvelle 
zone d’activité disposera d’un débit d’autant plus important et à un prix d’autant moins élevé 
qu’elle sera implantée à proximité d’une infrastructure télécom 

- favoriser la venue d’opérateurs dans les zones ou les territoires demandeurs de haut débit 

 

Des actions immédiates 

Des actions concrètes d’aménagement numérique pourraient ainsi être initiées par les collectivités, au 
regard des opportunités offertes par le territoire :  

�� Pour le grand public et la majorité des entreprises : aider les opérateurs et fournisseurs 
d’accès internet à dégrouper Châteaubriant, voire Nozay et Derval, pour qu'ils proposent 
des offres Internet+téléphone+TV, ce qui pourrait, au passage, et moyennant un accord 
adéquat, augmenter l'audience de la TV locale. 

�� Pour les entreprises intéressées par le très haut débit : création de ZA très haut débit, sans 
attendre le label dont la mise en place a été demandée à l’Arcep en juin 2006 par le 
Ministre de l'Industrie.  

Sont concernées toutes les zones d’activité traversées par une infrastructure alternative ou implantées à 
proximité6 de l'une d'elles : la ZA de l'Oseraye, la ZA de Louisfert, la ZA Nord de Moisdon la Rivière, à 
un second titre la ZA des Estuaires à Derval (moyennant un raccordement en ligne au réseau de Neuf 
Cegetel ou la pose d'un câble de fibres optiques jusqu'à l'Oseraye). 

Dès lors que l'opération sera rentable à court terme (un an à 18 mois maximum), les opérateurs viendront 
servir leurs premiers clients. La seul présence des opérateurs sur la zone fera que d'autres clients se 
manifesteront, ce qui devrait enclencher un cercle vertueux. 

 

Anticiper le déploiement des réseaux optiques 

Pour préparer l'avenir, et notamment être prêt à accueillir à moindre coût les acteurs du marché, les 
futures infrastructures de fibres optiques (80% des coûts de construction d'un réseau à partir de rien sont 
dus au génie civil), il faut dès à présent informer les collectivités sur les enjeux du haut débit, leurs 
possibilités d'intervention, les objectifs à poursuivre. Les services de l'Etat doivent les accompagner à 
l'occasion de projets de rénovation urbaine ou d'aménagement de ZA, par exemple, pour qu'elles incluent 
dans les travaux la pose des infrastructures de génie civil nécessaires et suffisantes. 

Ainsi, elles se constitueront au fil des années un patrimoine qui pourra, dans 10 à 15 ans, être mis à la 
disposition des opérateurs de communications électroniques dans des conditions transparentes et non 
discriminatoires. En diminuant, par ce moyen, le ticket d'entrée sur le marché du très haut débit, les 
opérateurs pourront déployer leurs réseaux et offrir, aux entreprises et à la population du Pays, les mêmes 
services que dans les grandes villes françaises, évitant ainsi la fracture numérique qui se profile 
inexorablement à l'horizon pour les territoires dont la densité de population sera jugée insuffisante pour 
justifier des investissements importants. 

Un point à ne pas négliger pour que les efforts consentis portent leurs fruits : la gestion (maintenance, 
commercialisation) de ces infrastructures, (fourreaux, chambres de tirage, éventuellement fibres 
optiques), pourra être assurée par la collectivité elle-même ou confiée à une entreprise spécialisée. En 
effet, sur une longue période, l'expérience a montré que des fourreaux posés mais mal entretenus ou dont 
les plans se sont perdus, ne sont d'aucune utilité. 

 
                                                      
6 Quelques centaines de mètres au maximum 
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Favoriser le déploiement des opérateurs radio 

Nous avons déjà évoqué l'arrivée en 2008 des opérateurs WiMAX, le haut débit radio, et le fait qu'ils 
vont, sans aucun doute, commencer leur déploiement sur les zones urbaines, les plus rentables. Pour 
éviter que ces opérateurs ne tardent trop à venir offrir leurs services sur le Pays de Châteaubriant, il 
conviendra de leur faciliter l'accès aux points hauts disponibles ou la construction de pylônes pour qu'ils y 
installent leurs antennes. Les principales difficultés auxquelles sont confrontés les opérateurs radio, 
WiMAX ou WiFI, sont : 

�� La disponibilité des points hauts : place libre sur les points hauts déjà occupés par les 
opérateurs de téléphonie mobile, 

�� Le coût d'installation 

�� La redevance d'occupation. 

Pour faciliter la venue des opérateurs, la collectivité peut utilement contribuer en apportant son aide pour : 

· la localisation des points hauts, 

· la négociation de sites avec des bailleurs privés, 

· l'accès à ses propres points hauts dans des conditions acceptables techniquement et 
financièrement. 

Le principe de non-discrimination  impose que tous les opérateurs et fournisseurs de services de 
communications électroniques soient traités dans des conditions transparentes et non discriminatoires. 
Sans préjuger de la jurisprudence éventuelle, il apparaît possible de moduler la redevance pour des 
catégories homogènes d’opérateurs en  tenant compte des "avantages matériels, économiques, juridiques 
et opérationnels" retirés par le signataire de la convention de l'occupation d'un édifice public, comme 
indiqué dans le décret du 27 décembre 2005 fixant les plafonds de redevance d'occupation du domaine 
public routier et non routier. 
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Dans un contexte de marché et de réglementation particulier, le réseau téléphonique a atteint les points les 
plus reculés du territoire français. A l'opposé, la télévision par câble s'est limitée à certaines villes (dont 
Châteaubriant). Nous pensons que l'accès au très haut débit sera, dans les années à venir, aussi nécessaire 
que le téléphone il y a 30 ans, quand la France a décidé de rattraper son retard. Mais il ne se fera pas par 
le seul jeu du marché. Il faut donc se préparer à accueillir les services apportés par cette technologie dès 
aujourd'hui. 

Bien sûr, toutes les communes et les hameaux ne seront pas équipés en même temps. Il faudra tenir 
compte des contraintes économiques et accepter des calendriers étalés sur plusieurs années. Mais 
l'existence de territoires équipés en premier permettra d'entraîner avec eux les autres. Et pour parvenir à la 
couverture totale de son territoire, le Pays de Châteaubriant possède de multiples atouts dans le domaine 
des réseaux de communications électroniques que bien des territoires ruraux, situés en dehors des grands 
axes, peuvent lui envier. 

 


